
 

AVIS DE RECRUTEMENT 

Une grande banque de la place recrute : 

 

POSTE : RESPONSABLE DE LA COMPTABILITE ET FISCALITE (H/F) 

LIEU PRINCIPAL DU POSTE : Nouakchott 

DISPONIBILITE DU POSTE : Immédiat 

 

Une grande banque de la place souhaite recruter un Responsable Comptabilité et Fiscalité afin de 

renforcer son dispositif de pilotage comptable, fiscal et réglementaire. 

Ce poste revêt un caractère stratégique compte tenu des exigences croissantes en matière de 

fiabilité des états financiers, de conformité fiscale, de maîtrise des risques comptables et de respect 

des obligations réglementaires applicables au secteur bancaire. 

 

MISSIONS PRINCIPALES : 

Le Responsable Comptabilité et Fiscalité aura pour mission principale d’assurer la gestion, la 

coordination et le contrôle des activités comptables, fiscales et réglementaires relevant de son 

périmètre. Il veillera à la bonne répartition des tâches au sein du département, à la supervision des 

travaux quotidiens, au respect des échéances internes et externes, ainsi qu’à la production fiable 

et régulière des reportings destinés notamment à la Banque Centrale de Mauritanie et à la Direction 

Générale des Impôts. Il devra également contribuer à la sécurisation des opérations comptables de 

la Banque, à la qualité des rapprochements, à l’analyse des écarts, à la préparation des travaux 

d’inventaire et à la bonne coordination des missions des commissaires aux comptes et des 

auditeurs externes. 

 

RESPONSABILITES DU POSTE : 

Sous l’autorité de sa hiérarchie, le Responsable Comptabilité et Fiscalité aura notamment pour 

responsabilités de : 

4.1. Pilotage et organisation des activités comptables 

• Il assure l’organisation quotidienne des activités du département, répartit les tâches entre 

les collaborateurs concernés et veille à l’exécution des travaux dans le respect des objectifs, 

des délais et des normes applicables. 

• Il supervise les opérations comptables courantes, s’assure de la cohérence des écritures 

enregistrées et veille à la fiabilité des données comptables produites par les différents 

systèmes et entités de la Banque. 

 

 



 

4.2. Vérification des paramétrages comptables 

• Le titulaire du poste procède à la vérification et à la validation des paramétrages comptables 

adoptés dans le système d’information bancaire et comptable. 

• Cette responsabilité est particulièrement sensible, car toute anomalie de paramétrage peut 

avoir un impact direct sur la qualité des écritures comptables, la fiabilité des états financiers, 

les reportings réglementaires et les déclarations fiscales. 

4.3. Analyse, rapprochement et justification des comptes 

• Il assure l’analyse régulière des comptes, procède aux rapprochements nécessaires et veille 

à la justification des soldes comptables. 

• Il identifie, analyse et explique les variations, écarts ou anomalies constatés, propose les 

mesures correctives nécessaires et en assure le suivi jusqu’à régularisation complète. 

4.4. Travaux comptables d’inventaire et clôtures 

• Le Responsable Comptabilité et Fiscalité participe activement aux travaux d’inventaire, aux 

clôtures périodiques et aux arrêtés comptables. 

• Il veille à la bonne préparation des écritures d’inventaire, à la cohérence des provisions, 

régularisations et ajustements comptables, ainsi qu’à la qualité des dossiers justificatifs 

associés. 

4.5. Reporting réglementaire auprès de la BCM 

• Il prépare, contrôle et transmet les déclarations réglementaires mensuelles, trimestrielles et 

annuelles à destination de la Banque Centrale de Mauritanie. 

• Il s’assure que ces reportings sont produits dans les délais requis, conformément aux 

formats, règles et exigences applicables au secteur bancaire mauritanien. 

4.6. Déclarations fiscales auprès de la DGI 

• Il prépare, contrôle et transmet les déclarations fiscales mensuelles, trimestrielles et 

annuelles auprès de la Direction Générale des Impôts. 

• Il veille au respect des obligations fiscales de la Banque, à la cohérence des bases déclarées, 

à la conservation des justificatifs et à la prévention des risques fiscaux. 

4.7. Coordination des missions de contrôle externe 

• Il prépare et coordonne les missions des commissaires aux comptes, des auditeurs externes 

et, le cas échéant, des autres organes de contrôle. 

• Il assure la disponibilité des documents, la qualité des réponses apportées, le suivi des 

recommandations formulées et la mise en œuvre des actions correctives validées. 

 

 

 



 

PROFIL RECHERCHE : 

Diplôme supérieur Bac+4/5 en comptabilité, finance, fiscalité, audit, gestion ou tout domaine 

équivalent. 

Une expérience acquise dans le secteur bancaire, financier, en cabinet d’audit ou dans une 

institution soumise à des obligations réglementaires fortes serait particulièrement appréciée.  

 

COMPETENCES TECHNIQUES POUR LE POSTE :  

• Comptabilité générale et comptabilité bancaire ; 

• Fiscalité applicable aux entreprises et, idéalement, aux établissements financiers ; 

• Production et analyse des états financiers ; 

• Travaux de clôture comptable ; 

• Rapprochements, justification des comptes et contrôle des écritures ; 

• Obligations déclaratives fiscales et sociales ; 

• Procédures comptables et dispositifs de contrôle interne ; 

• Outils bureautiques et logiciels comptables ; 

• Analyse des risques comptables, fiscaux et réglementaires.  

 

LANGUES :  

• Français : Maîtrisé 

• Arabe : Ecrit et parlé  

 
 

COMMENT POSTULER ? : Envoyer un curriculum vitae actualisé avec photo, une lettre de 

motivation, les copies des diplômes et attestations pertinentes et les justificatifs d’expérience 

professionnelle à l’adresse électronique : recrutement.rim26@gmail.com avant le lundi 1er juin 

2026 à 17h00 en mettant l’intitulé du poste « RESPONSABLE DE LA COMPTABILITE ET 

FISCALITE (H/F) » en objet du mail. 


